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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des décisions 
Bureau du 21 décembre 2023

n° 157-23

Objet : RS - Convention financière pour la réalisation des études visant à l'instauration de la ZFEm entre 
Métropole Savoie, Grand Chambéry, Grand Lac et Cœur de Savoie

• date de convocation le 15 décembre 2023 • nombre de conseillers en exercice : 51

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi vingt-et-un décembre dix-huit heures trente, les membres du Bureau de Grand Chambéry, 
légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Alban-Leysse, salle des fêtes, sous la présidence de Thierry Repentin, président de 
Grand Chambéry.

• étaient présents : 38
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch
Aillon-le-Vieux
Arith Cécile Trahand
Barberaz
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux Josette Rémy
Chambéry Marie Bénévise - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino -

Isabelle Dunod - Gaëtan Pauchet - Thierry Repentin
Cognin Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard
Le Noyer
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine Philippe Ferrari
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 7
de Arthur Boix-Neveu à Marie Bénévise - de Pierre Duperier à Philippe Ferrari - de Christelle Favetta-Sieyes à Franck Morat -
de Philippe Gamen à Jean-Pierre Fressoz - de Sylvie Koska à Brigitte Bochaton - de Martin Noblecourt à Pierre Brun - de Marie Perrier à 
Hervé Ferroud-Plattet

• conseillers excusés : 6
Stéphane Bochet - Vincent Boulnois - Corinne Charles - Max Joly - Luc Meunier - Alain Thieffenat
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Bureau du 21 décembre 2023

délibération n° 157-23

objet RS - Convention financière pour la réalisation des études visant à l'instauration de la 
ZFEm entre Métropole Savoie, Grand Chambéry, Grand Lac et Cœur de Savoie

Alain Caraco, vice-président chargé des coopérations métropolitaines de mobilité et du développement du 
numérique, en lien avec Luc Berthoud, vice-président chargé de l’économie, de l’enseignement supérieur, 
de l’innovation, de la transition écologique et du développement durable, rappelle que la loi n° 2019-1428 du 
24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, et la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, prévoient l’instauration de zones à 
faibles émissions mobilité (ZFEm) pour les aires urbaines supérieures à 150 000 habitants. 

Une ZFEm doit ainsi être instaurée pour le 1er janvier 2025, à l’échelle de l’aire urbaine de Chambéry 
comprenant 18 communes de Grand Chambéry, 13 communes de Grand Lac et 4 communes de Cœur de 
Savoie.

Les 3 EPCI (Grand Chambéry, Grand Lac et Cœur de Savoie) ont confié la réalisation des études pour la 
mise en place de la ZFEm au syndicat mixte Métropole Savoie. Les études à conduire à l’échelle du 
périmètre de Métropole Savoie comportent un volet technique, un volet concertation et un volet 
communication :
- volet technique : réalisation d’études relatives à la préfiguration et à la mise en œuvre d’une ZFEm 

adaptée aux enjeux du territoire de Métropole Savoie avec les étapes suivantes :
o état des lieux,
o scénarisation de la future ZFEm : 5 scénarios et première approche des impacts,
o développement de 2 scénarios préférentiels et approfondissement des impacts,
o production et arrêt du scénario retenu, y compris le dossier réglementaire,

- volet concertation : conception et appui à la mise en œuvre d’une stratégie de concertation, en parallèle 
de l’avancement des études techniques :

o définition d’une stratégie de concertation à destination des acteurs et parties prenantes,
o définition d’une stratégie de concertation citoyenne,

- volet communication : conception et appui à la mise en œuvre d’une stratégie de communication, en 
parallèle de l’avancement des études techniques :

o définition d’une stratégie de communication et de son plan d’actions,
o appui à la conception / réalisation des actions et des supports qui seront décidés par les élus.

Le montant global de l’étude et de la prise en charge du temps de travail du personnel de Métropole Savoie 
s’élève à 583 316 € TTC. Le financement sera assuré par les 3 EPCI selon la clé de répartition basée sur la 
population DGF, à savoir 54,15 % pour Grand Chambéry, soit une participation de 315 865,84 € répartie sur 
les années 2024 et 2025.

Budget prévisionnel

Le budget prévisionnel est réalisé sur la base des éléments suivants :
- le marché « études techniques et concertation » attribué au groupement Algoé (comprenant une tranche 

ferme et des tranches optionnelles), 
- le marché « communication » attribué à l’Agence Giesbert & Mandin,
- 2 conventions permettant l’intervention d’Atmo et du Cerema,
- le coût du personnel de Métropole Savoie mobilisé pour cette mission.
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Clé de répartition financière

La contribution de chaque EPCI est fondée sur sa population (source DGF 2023).

Vu les statuts de Grand Chambéry,

Vu la délibération n° 199-19 C du Conseil communautaire du 18 décembre 2019 approuvant le Plan climat-
air-énergie territorial de Grand Chambéry, 

Vu la délibération n° 148-23 C du Conseil communautaire du 21 septembre 2023 déléguant au Bureau 
l’approbation des conventions de financement,

Vu l’avis de la commission mobilité du 30 novembre 2023 et l’avis de la commission économie, 
enseignement supérieur, innovation, transition écologique et développement durable du 30 novembre 2023,

Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité avec 1 Abstention :

Article 1 : approuve la convention de financement entre Métropole Savoie, Grand Chambéry, Grand Lac et 
Cœur de Savoie pour la réalisation des études visant à l’instauration de la ZFEm,

Article 2 : verse à Métropole Savoie la somme de 315 865,84 € répartie sur les années 2024 et 2025, 

Article 3 : autorise le président ou son représentant à signer la convention à intervenir et tous documents y 
afférents,
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Article 4 : dit, en application de l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, que cette 
décision fera l’objet d’un compte-rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

le président,
Thierry Repentin 
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